
44e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA SAST
EN MARCHE VERS DE NOUVELLES DYNAMIQUES
Samedi 28 mars 2026 // centre communautaire Zentrum Johannes, Mühlhauserstrasse 145, 4056 Bâle 

PROGRAMME 	 13 h 30 	 Ouverture des portes / contrôle des entrées	
	 14 h 00	 Prière pour le 90e anniversaire de Sa Sainteté le Dalaï-Lama 
			   Mot de bienvenue de la présidente de la SAST, Nordön Pema, et de la responsable 
			   de la section Suisse du Nord-Ouest, Margrit Schmied
	 14 h 20	 Adresse de la représentante Thinlay Chukki du Bureau du Tibet de Genève, 
			   d’un membre du Groupe parlementaire pour le Tibet et présidence CTSL (à confirmer)
	 14 h 30	 Début de la partie administrative de l’AG (compter environ 2 h)
	 À partir de 16 h 30	 Stands d’information et de vente
	 17 h 45	 Buffet tibétain-indien
	 19 h 00	 Début du programme de la soirée
	 20 h 30	 Danse tibétaine en cercle (Gorshe)
	 21 h 15	 Fin 

PARTIE	 1.	 Mot de bienvenue de la présidente
ADMINITRATIVE :	 2.	 Constatation des présences
ORDRE DU JOUR	 3.	 Approbation du procès-verbal des 
		  42e et 43e assemblées générales
	 4.	 1.	� Rapport annuel de la présidente et du 

comité. Celui-ci ayant été envoyé au  
préalable, il sera brièvement présenté 
lors de l’AG.

		  2.	� Moment d’échange entre les partici-
pant·e·s, modéré professionnellement, 
sur le thème : « La SAST en marche  
vers de nouvelles dynamiques ».

PLAN D’ACCÈS 	 Adresse
	 Zentrum Johannes
	 Mühlhauserstrasse 145, 4056 Bâle 

	 Accès en transports publics
	 Depuis la gare CFF de Bâle, prendre  

les trams n° 1/14 jusqu’à Kannenfeldplatz ou  
les buss n° 31/36/38/50 jusqu’à Kannenfeldplatz

	
	 Accès en voiture 

Parkings : dans les parkings publics

	 5.	Présentation des comptes 2025
	 6.	Rapport des réviseurs
	 7.	Approbation des comptes 2025
	 8.	Présentation du budget 2026
	 9.	Décharge du comité
	10.	Réélection du vérificateur Palden Ott
	11.	Élection des membres du comité 
	12.	Vote sur les propositions parvenues au comité  

(à soumettre par écrit au plus tard deux  
semaines avant l’AG, conformément aux statuts)

	13. Divers
	14. Clôture de l’assemblée générale


